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MONSnGNEïïE L'EVEQÏÏE Iffi MOimffiàÊ
CONCKRITAlfT LK

DEHEMBKEHEHT SE LA PilOISSB DE NOTHE-OAHE DE MBÉTIEAL

IC»IVA€£ BOUR«GT
Par la Oraoe de Dieu et an Siège Aportoîique

fiTeque de montreal Assisianl au
Vrone Pontifical.

A tous les Fdèïes de la Ville et de la ParoisBe de Notre-Dawe. Salut et
Bénédiction en Notre-Seigneur.

I 1 - *

\\ est temps, N. T. C. F., que Nous élevions la voix, pour
faire cesser éértaines préoccupations concernant les chan-

r 'î?»n
" ay* .**^* 8?^î'»dan8 sa desserte, l'antique paroisse

de VIlle-Marie," et dont ch'acun parle diversement.
Noos lefaifwhs en toute confiance, parce quMci Nous

P*.*^" fj. '?^M'^», <°'^™'« ,"" P^^e à ses enfams dont les
intérêts lui sont pafdessus tout chérs. Aussi, a/ons-Noa»
Pjntime éôbVIètipta ^é lès explications que Nous allons
vous dùnner, suffiront pour faire tomber certaines rumeurs
qui «e laissent pas que d»èxciter du malaise dans Pesprit
de ceux qui ne sètaiént ^vèa éourant des faits qui font
8*«ccoroplir^ ^

Ce^ que Nous allons vous dire, en toute simplicité et
vérité, se rattache 4 CP8 quatre questions : JEn «lot con*»,.tmUi changemm à faire dans la desserte de la paroieae

cJa%e^«W#?r-^«fo peuvent ftrelee avanlagea de ae»
charigeihentS Ir-Pat çuélê pi^océdés domeni s'opéref cm
changenieme ?

.

icBB ^aftw—ièn miMCeiUsiétenileeehangementa àfaire
dans là désèèéà àe là Pa^Msse de MSfdréal ?

.Pour mieài é«^preàd;fe Pétat de la question, il fa^t
leter un coup d'œil raj^lde snr Pétat de cette éaroisse, et.
puis soii établissement jusqu'à jirésenr.



La paroisse de Ville-Marie, aujourd'hui Montréal, fut

canoniquement érigée, le 30 Oclobre 1678, par le premier

Evêque de Qjûbec, Monseigneur François de Laval do

Montmorency qui, dans son Décret d'érection, statua que

la dite paroisse serait à perpétuité desservie par MM. les

Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice.
, J^i'îrj

"

Ftt» «n Décret canonique, en dafe du S Août 10^4, re

second Evêque de Québec, Monseigneur Jean de LaCroix

de St. Vallier, établit le Supérieur du dit Séminaire Curé

à perpétuité de la dite Cure de Ville-Marie.

Par un Arrêt du 15 Mai 1702, le Roi Très-Chrétien unit,

pour les effets citite, M dftfeCnre cleVilfe Marie au dit

Séminaire de St. Sulpice,ten déolaranty conrme ravàrt foit

Mgr. de Laval, qu'elle serait desservie par un des Ecclé-

siastiques do dît Séminaire, commis par le Supérieur,

après qu'il aurait reçu de l'Évêque son institution cano-

nique,
.tr:

Enfin, le 24 Mai 1843, voulant prévenir toutes les diffi-

cultés que pourraient présenter les deux Décrets canonique»

et l'Arrêt susdits. Nous réglâmes que le ^périeur du Sé-

minaire de St. Sulpice serait à perpétuité Curé de Mont-

réal, conformément à ce qui s'était toujours pratiqué depui»

1694, en venu de l'Ordonnance de Mgr. de St. Vallief.

II y a toutefois à remarquer ici qu'il avait été bien en-y a louieiois a remarquer ici qu'

tendu et clairement statué, par ces trois Ordonnances épiS'

copales et par l'Arrêt susdit de Sa Majesté Très-Chrétienne,

que la dite Cure de Montréal serait et demeurerait sous

l'entiërç jnridiclion de l'Evêque.

Voici maintenant les changements qui vont, avec I9

t^mps, s'opérer dans la dite Cure de Ville-Marie :

Par un Décret Apostoliqne, en dat^ du 22 Décembre

Î866, la Gùre de Montréal pourra être divisée erî autant

de paroisseô que l'Evêque le jugera nécessaire au bien dea

âmes ; et chacune de ces paroisses, ain$i que l'ancienne

Cure de Notre-Dame, sera adminiétrée,. àon plus par le

Supérieur du Séminaire, mais par un de ses Prêtres qn'il

présentera à l'Evêque, pour en obtenir l'approbation. Celte'

dernière disposition, comme on le voit, confirme TÔrdori-

nan<;e de ISIgr. de Laval qui lut sanctionné pour les effets

civils par le susdit Arrêt de Sa Majesté Très-Chrétienne.

Tel est le changement radical que doit subir cette grande

et importanlîB paroisse. Pour les détails, jls se trouvent

compris dans lôs réponses aux questions suivante^.

^



^

2emk <),T7tBSTioN.<- Pour quelles raisons daiuent se JtûreMes
1*!:" '." '

"f' .'; ' change^nents 9
•^

.;: ;:^^^^^!^

Elles sont en grand nombre et très graves : Nous allons

nous arrêter apx principales.

lo. I^a.ReiUgion qui a fondé eette vil]e<|ui exerce une si

grandt- influence dans notre Acaérique, ne doit pas l'ahati*

donner dans ses progrès gigantesques. Bien au contraire,

il lui faut s^associer à ses merveilleux développements, et

pour cela suivre pas à pas sa population toujours ôroissante

sur tous les points de son vaste territoire, pour l'abriter

sous ses temples, faire Téducation de ses enfants, prendre
soin de ses pauvres, lui rendre enfin tous les servicesqu'eiie

peut attendre de cette divine Religion, mnj Oài/,U<.,i -. »,-

2o» {^e Pasteur qui voit ses brebis s'éloigner à nne'telfé

distance de sa boulette qu'il ne peut plus lui donner les

soins de la charge pastorale, s'en rapproche autant qu'il

est nécessaire, pour ponvoir les visiter assidûment, les

connaître par leur nom, IfS faire paître dans les pâturages
de la vérité et dé la piété, lés déletidré de la fureur dès
loups qui cherchent à les déVbrer. '

^

3o. S'il demeura trop loin de son troqpeau,: il lui est

impossible, rnalgré tout json «èle, de lui prodiguer les soins

de la vigilance pastorale, qui seule pavt le tenir en assut

"4b. Il en faut dire autant si son troupeau devient avee
le temps trop nombreux. Car ses S'Mns ^e trouvant trxip

partagés, 1i eh réstilte nécessaîrenient dé graves inconvé-
nients comme il est. facile de c'en convaincre par ce gui
"''"* ,' .' . . >. ..

" '4 ~ ..t/. ,.,<,;,i.v.î<'^\

1 Bo. Partout, mais datis nnc ville snrlotit^ les fidèles doi^
Vent avoir un accès facile à leur Eglise Paroissiale, pour

y faire baptiser leurs enfants, y ailler entendre les iQstrac-

lions religieuses, y assister à la Messe, y recevoir les

Sacremei^.
-

--/;'.^^ ''':\ i^^!;!<77 h["^'^^'^
6o. Ils' ont besoin de recourir frêquëmmèhi a leur Fâsr^

tetir qui a grâce d'état pour soulager les peines de la vie,

aipporter remêdô aux misères sécrètes des famUles^,.9ppai.i'

séF lés diàséntions intestines, accorder lès ébbàx qui
font mauvais ménages, ramener les enfants inaooilea à
l'dbéifitsàtice duc aux parents, ekcit^r là vigitaitice dés peires

et mèretf qui négligent leur pltta important devoir, çëlui^de

bien élever leurs eSfaiitsJ^^'^r^ ^"^7 ":*"J'!^ l'I
' V

r 7o. Le Pasteur a besoin d'être à portée de ècs chères

b¥ebis, surtout quand s^apprôche pour elles le moment



suprême de la mort, à celte Jbeure terrible où elles ont on
pliiji pressant besoin de son secours, parce qaVlles sont

dayaniage en proie aux attaques incessantes de Tenneml
ach^rnié de leur salut. ""* "^ ''

Laissant de côté ces 4^tails dont il est facile â chacun
de se rendre jBoippte, o)[>8erTQnsqne la popalation catholique

et protesta.nte de cette paroisse peut s^élever aujourd'hui à

130,000 ^mes, et que la population de la ville a franchi les

bornep âe^ çerii çjfya^s. Maintenant peut-on exiger qu'un

seul Pasteur ait à desservir une ville qui a environ trois

milles et demi de/'roQl sur deux milles et un tiers de profon-

(jleur, sans compte^ plusieurs campagnes qui s'étendent au
loin. Ainsi, n'est*i] pajp .^vident que pour porter secours à
pes 130,C)|Q[Q ^es dispersées sur ce grand territoire, il faut

Paction pa^itôrale de plusieurs Curés qui en soient respon-

sables deva,nt Di<^u ! C'est ainsi d'ailleurs qu'en a jugé

Iç Pasteur des Pasteurs ; et nous ne pouvons que nous
courber humblement sous le poids de sa suprême autorité.

Skmb question.— Quels peuvent être les avantages de ces

changements 9

Ils sont mutiples et très grands, et Nous aKons en noter

ici quelques-uns. Les uns regardent l'Eglise de Notre-
Dame et «a Fabrique; les antre regardent le Séminaire
qui en est Curé habituel ; d'autres enfin regardent les

paroissiens.

AYANTAGSS POUR l'ÉOLISK P^R0IJI|I;^^|B DE NOTRE-DAME.

1o. La Cure actuelle de Notre-I)ame est déclarée par le

Décret Apostolique du ^^ Décembre |§65, cité plus haut :

Paroisse-Mère—Egfi^p-^èfe ^ laquelle toutes les nouvelles
Eglises Paroissiales, engendrées dans son sein, auront à
payer un tribut d'honneur. jC'est le Rj^re commun qui con-
sacre ainsi la tjaEiXejQiXé de Notre-Danie et lui confie cette

glorieuse auré()'e dont e|ie sera sans <|,9Ute fort jalouse.

2o. Dans la (|iyisio;a oui ei^ sCjra fajjle jl lui sera conservé
un territoire é^ ope poipula^ign conyenables à sa qualité

d'Eglise-l^^re. ^^ussi, |es filles a|;i vont lui être données
ne seryiroDt-jçlles qu'à iK^nltipliejr §^ joie, en contribuani

h sa i>r68periï,e.
''

3o, |!ié dçmeml^reRiçni prqjç^^ f^e !a prive d'aac^ne de
jscs prppfietés qui, mises ^ pro||t, l'aideront à payer ses
dettes et à faire nobleir^ent les ^rais du Service divin.

4o. Les fidèles, dans la discipline actuellQ de l'Eglise,

pouvant aller Ma IVfesse ox^ ils veulent. i| ply ^ pi^s ^

»



»

douter que beaucoup de riebe» citoyens, qopiqn'annexés à
de nouvelles paroisses, ne louent de^ tj^j^cfidans P^glite-
mère, pour pouvoir y atsisler à tet piei^ipef IJ^euvaine», à
ses processions solennelles et auy grandes féunionçqpi 9*j

font, pour célébrer les joyeuses fêtes que la patrie demande
à la religion, pour consacrer le patriotisme de ses enfanta.

5o. Pour les mêmes raisons, beapcoup de paroissiens
aimeront à faire chanter des services, grand^roesses et au*
très offices dans cette vas'ie Eglise, après ^voir payé à lei^r

église particulière les droits qui leur seraient d<^«.

1o. II est reconnu, par le Souverain Pontife lui-inême,

Qtré Juibituél de la paroisse de Montréal ; ce qui aeraii

seul une magnifique récompensée^ services séonlaires

quMi a rendus à cette paroisse.

2o. Par son Supérieur, il a le droit de présenter à PEvè-
que ceux de sa Compagnie qui devront gouverner la pa-

roisse de Notre-Dame et tontes les nouvelles qui pourront

élre formées de son démembrement. Ce privilège bieQ

mérité par les sacrifices de tout genre ^i|ML B*a pesfé de
faire depuis deux siècles qu'il cultive cette vigne, Pélève
bieii haut, et consolide, en la consacrant, son importance
dans une ville quMl a vu naître, qui agrandi squs ses soins

et qui prend aujourd'hui, sous ses yeux étof^nés.nn s| pfc)-

digieux développement. >Hi

3o. C'est donc lui qui continue à administrer laparoifsé
antique de Ville-Marie, non plus par Nin seul Curé, mais
par autant de Curés qu'il y aura de nouvelles paroi'ssoç

érigées. C'est donc pour lui une nouvelle ère qui se préy

sente à uon existei^ce, et une nouvelle carrière qui s'ouvre

à son zèle.

4o. I)ans la divisiop de la paroisse, l'Eyéqup devra avoir

égard aj^x églises f|éj,^ bâties par le Séminaire, pour eQ
faire d^p églises paroissiales de préférence à toute autre.

C'est uqe reconnaissance t^ien légitime des services rendus
à cette villp et à la paroisse toute entière, et up ^ete solennel

qui assurera à ces égUseg une existence; régulière et cano-

nique.

Qo. Il pojorra jouir de tous les revenus des Eglises pa-

roissjales qu'il aura bâties, pour l'aide^ à payer les fraif

d.e cjesserte, ceux du cultp éX aul|re8.



6

ATANTAOEf POOR LÏS PA1lOISi>It:N8 Ofi MONTRÉAL.

Il» sont les mêmes que ci devant.

1o. Ils demeurent paroissiens du Séminaire de St. Sul-

|»ice qui ne fait autre chose que multiplier, pour leur bien

spirituel,et temporel^ les secours qu'eux et leurs pères en
ont de tous temps reçus.

2o. Ils vont donc «onlînuer à avoir pour Curés des Prê-

tres de St. Sulpice, à la différence qu*au lieu d'un seul, ils

en auront autant qu*iil pourra être nécessaire pour le plus

grand bien des àrties.

3o. Ces Curés Sulpiciens, en venant s'établir, pour ainsi

dire, à leur porte, pourront beaucoup plus facilement, et

par là-même plus efficacement, leur prodiguer les soins de

lout genre que de bons Pasteurs prodiguent à leurs brebis.

' 4o. Il leur sera donc beaucoup plus facile de recourir à

eux pour leurs baptêmes, mariages, sépultures et autres

services qu'ils ont droit d'attendre de leur zèle.

Avl^. Ces Curés Sulpiciens, ainsi dispersés sur le vaste

ierritoire qui forme la paroisse actuelle de Montréal, con-

tinueront à faire un emploi honorable de leurs biens, pour

bâtir partout des églises, des maisons d'école, des dépôts

de mendicité, des orfihelinats, >et ('aire enfin toutes ces

grandes. et belles œuvres que nqus leur voyons faire depuis

deux siècles avec tant d'édification.

La ville toute entière ept.donc vivement intéressée à ces

ohangements, et tous les bon»' paroissiens et citoyens, sans

nul doute, y applaudiront de tout leur cœur. Aussi, con-

cevons-Nous la ferme espérance que tout va s'opérer sans

bruii, avec paix et union des esprits et des coeurs, et que

Le Seigneur sera avec nous tous, pour que nous vivions et

respirions dans les entrailles de sa charité. '

4eme question.—Par quels procédés doivent a^opérer ces

changements 9
'i-

"

"Nous allon« en dire deux mois qui suffiront, Nous l'es-

pérons, pour satisfaire et tranquilliser tous les esprits, parce

qii'ile verront, dans les procédures qu'il y a à suivre, la

sagesse de l'Eglise qui, pour arriver à ses fins, la sanctifi-

cation et le salut dip ses enfants, prévoit tous ies inconvé-

nients et ipénage autant que possible lejs intérêts de tous.

Car ses opérations, comme celles de Dieu qui l'anime de

soU esprit, sont, non pour détruire mais pour édifier. Non
ad destructionem sed ad adifieationem.

•



^p

•î

lo. Ainsi donc, l'Evêque ne doit procéder à l'érection

des paroisses qu*avec une souveraine discrétion et dant

l'unique intenUon de procurer aux âmes confiées à •«•

soins les secours qu'il juge dans sa conscience leur être

nécessaires. ..* m i
• r ,#

—

2o Afin de procéder avec plus de maturité, il lui laut se

conformer aux règles que l'Eglise lui a tracées, soua l'ms-

piration du Saint-Esprit, autant qu'elles sont applicables

aux circonstances de temps, de lieux et de personnes.

3o II doit avant tout prendre l'avis des Chanoines de sa

Cathédrale qui sont, dans la nature même de leur inslita-

tion, les hommes de l'Eglise, pour les besoins des peuple»

et le secours des Evêques.
., , . , a

4o. Cette première précaution prise, il lui fant en prendre

une autre qui consiste à instituer sur les lieux une enquête

juridique pour constater la vérité des faits allégués par Ici

intéressés et s'assurer par là s'il y a de justes raisons d en

venir à l'érection d'une nouvelle paroisse.

5o. Le Curé habituel ainsi que le Curé actuel, c est-â-

dire celui qui dessert la Paroisse, qu'il s'agit de démem-

brer et autres intéressés, sont cités à comparaître devant

l'Evêque ou le Commi8^aire qui le représente, pour lui ex-

poser les raisons quMls pourraient avoir à alléguer pour ou

contre le démembrement de l'ancienne Paroisse et 1 érec-

tion de la nouvelle. ...
60 L'Evêque fixe dans son Décret d'érection les bornes

que devra avoir la nouvelle Paroisse et lui assigne son ter-

ritoire propre pour que les fidèles puissent s'aitacher à

l'Eglise, dans laquelle ils devront remplir leurs devoirs

religieux et qu'ils seront désormais obligés d'aimer comme

leuf mère j et aussi pour qu'ils sachent à qui s'adresser

pour leurs besoins spirituels.

7o L'Evêque doit, dans sa sagesse, mettre un juste

éiiuilibre entre les paroisses qu'il établit, pour qu'elles ne

soient ni trop grandes ni trop petites, et qu'il s'y trouve

tous les éléments de prospérité et d'encouragement pour

les Pasteurs comme pour les brebis.

80. Enfin, il doit aviser aux moyens d'assurer a la nou-

velle Eglise les ressources qui lui seront nécessaires pour

le service divin, et à son Curé ce qu'il lui faut pour une

honnête subsistance.
, , .• ^

Telles sont, N. T. C. F., les principales précautions a

prendre pour procéder régulièrement au démembrernenl

de loule ancionite paroisse, afin d'en ériger de nouvelle?.
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L'expoaé tout simple aue Nous en faisons Ici, vous fait
•««ez comprendre que Notre intention est de Nous y confor-
mer fidèlement. Car Nous comprenons que Nous vous
devons ^exemple d'une obéissance toute filiale aux lois f*i

sages de notre sainte Mère l'Egline. De votre côté, voim
vous montrerea des enfants humblement soumis pour io..t
ce qui sera réglé pour la plus grande gloire de fa divine
Majesté ei le plus grand bien des âmes. Vous ne man-
quereapas d'ailleurs d'apprécier, comme il doit l'être, cet
épanchtement paternel qui ne vous laisse rien ignorer de
tout ce qu'il y a à faire pour le bien commun d'une famille
<^i est tendrement chérie, oti f'i^- 1

Il ne Nous reste plus qu'un mot à a|outer, un vjeo à for-
mer, un souhait à faire. Çjue Ul paU dé Dieu oui attrpaêae^ ««"J**?»»»'

coMeHe tovedWt éi vdf itaeUigettceg en
Jéeuê-Christ. Ptnù, 4r, 7.

Que la Vierge iVnmaéuléè,- notre aiigûîJte Patiionné. qnp
Aous honorons en ce jobr, sutiffle titVe de Notre-Dame de
Itoii Cdmeil, dai^e diriger toutes Dos opérations, pour le
^Ins grand bien d'une ville qàl lui appartient à tant et à'

desijuste^t'ilifesrQia'ellese fttsse conna^re au puissant
Mîconrs qu'elle va noutf accorder, pour la Vierge tièevrtd-
dente et pour le vrai Siégé' clé td éimrié SÊgeeae.

SçnA^la présentft Lettre Pastdrale lue au PrAne de l'&rlî-
se Paroissiale de Notre-Dame dé tille-Aarie, D^mt^ncAe
prochain, ying^H-neuvièhie jour du préseiiV rt^ois, et dans les
antres Eglises delà Paroisse, lé éinqoirmé Dftnanéhe abrès'
Pâques, je snè Mai prôéhain.

^

Doihr^à Montréal,- en N^ Valais Épiscôbàl, le vinirt-
sixieme jdùV du it^bis d'Avril de l'année rnîl huit cent
sôii^aiilé SIX, sob^ Nôtrt seing et sceau et le contreseibir'
de Notre Séérétaire.

t. t S.

>b IG. EV. DE MONTREAL.

Par Mandement de Monseigneur,

J. O. PARÉ,

Chanoine-Secrétaire.




